
Les conseils de discipline
au primaire divisent

—— En réponseàla série
dedramesqui ont touché
desadolescents,
le gouvernementsouhaite
créerdesconseils
dediscipline
àl’école primaire, afin d’agir
«dèslespremierssignes».

— Cetteidéese heurte
au refusdesenseignants,
maistrouvedesdéfenseurs
parmi les psychologues.

Les jeunes enfantssont-ils aussi
immaturesqu’ils enont l’air? Le

premier ministre Gabriel Attal sem-

ble endouter,alors qu’il annonce
plusieurs mesuresdestinéesàendi-

guer la montée de la violence juvé-

nile. Cesdernièressemaines,le lyn-

chage de Shemseddine,15ans, et le

passageàtabacdeSamara, 13ans,
onteneffet remis en lumière le thè-

me de la «décivilisation»et de la

nécessité d’un «réarmementcivi-

que» dès le plus jeune âge, déjà
avancépar Emmanuel Macron ces

derniersmois.

L’une des traductions concrètes
pourraitêtre la création deconseils
dediscipline auprimaire, là où au-

jourd’hui ilsn’existent qu’àpartir du

collège. «Il n’y a pas deconseil de
discipline en tant que tel à l’école
primaire,etje pense quec’est une
question qui sepose»,a avancéré-

cemment Gabriel Attal dansla pres-

se régionale.Depuis, le premiermi-

nistre n’a pas donné plus de préci-
sion. Serait-il concevable que des

enfants de 3 ans - au sensstrict,
l’appellation «école primaire» dés-

igne lamaternelle et l’élémentaire-
puissent être exposésà des exclu-

sions provisoires ou définitives, les
deuxsanctionsprincipales des con-

seils de discipline ?

Une telle perspective heurte les

enseignants.«On a l’impression de
revivre l’époqueoùNicolasSarkozy

voulait déceler chezles tout-petits
la graine de délinquant», rappelle

Guislaine David,secrétairegénérale
duSNUipp-FSU.À l’époque,lespro-

fessionnels de l’enfance s’étaient

fortement mobilisés contre lescon-

clusions d’un rapportde l’Inserm
qui établissait une sorte de liste de
« signauxd’alerte»à identifier dèsle

plus jeuneâge.
Plusencore,«mêmesi l’on ne con-

sidère que les plus grands, les CM1

et CM2, la spécificité du primai-

re estdepouvoir travailler avec les

familles. Celles-cirentrentdans l’é-

cole, nous connaissent,et la pre-
mière choseque nousfaisons encas

de difficulté, c’est de les associer
encoreplus,pasd’éloigner leursen-

fants del’école», décrit-elle.
«Quandun enfantposeproblème

- et c’est vraiqu’ily ena-nouspou-
vons punir, mais nousessayons
ausside comprendrece qui ne va

pas:défaut éducatif, trouble du
comportement non diagnostiqué...
C’estpourquoi nous travaillons tou-

jours enéquipeetavec lesfamilles»,
prolongeCaroline Brisedoux,secré-

taire nationale du Sgen-CFDT.Les
écolesprimaires qui n’ont ni méde-

cin ni psychologueà disposition
mettent en placeune équipe péda-

gogique composéedesenseignants,
d’intervenants extérieurssi besoin,

pour étayerl’enfant.
Pourtant, d’autresvoix défendent

un tout autrepoint devue. Lescon-

seils de discipline peuvent être per-

tinents parcequ’ils donnentdesre-

pères clairs, selon parexemple Oli-
vier Houdé, professeur de psycho-

logie de l’enfant à l’université Paris
Cité. «Il n’y apasde raison de dire

quecesconseilsde discipline, parce
qu’ils n’existent qu’en secondaire,

neseraient pas applicables en pri-

maire. C’estaussi insenséquededi-

re: parcequ’il y a des mathémati-

ques en secondaire, il nefaut pas
apprendreàcompter aux élèvesdu
primaire! Commele calcul, la mo-

rale s’apprendà tous lesâges,que ce

soit enfamille ou àl’école», assume
lechercheur. À grandstraits, décrit-

il, le sensmoral s’acquiert très tôt:
«Le bébédistingue déjà lescondui-

tes prosociales et antisociales.»

Plus tard, l’enfant doit apprendre à
réguler sespropres comportements

antisociaux, dont l’irrespect des
règleset la violence. «Orpourcela,

le cerveau a besoinde repères.Plus
il les acquiert tôt, mieux c’est, et un

conseil de discipline peuty aiderà
condition qu’il soit adaptéau ni-

veau decompréhensiondesenfants

et non traumatisant. En

secondaire, c’est déjà trop tard sur
unplan neurologique.»

Le psychologueclinicien Didier
Pieux, connu pour sonaversionà la

psychologie positive, voit dans les

violences actuelles une confirma-

tion de sescrainteset les effets de

«la culture du développementper-
sonnel» qui irrigue selonlui l’école.
Afin d’y remédier, il propose que

l’école se recentre sur la transmis-

sion dessavoirs et l’apprentissage
de règles. «Punirau premiergros
mot, aupremierécart de conduite,

et faire du sport plutôt que des
cours d’empathie», résume-t-il.

Tout en évitant, précise-t-il, «tout
retour à l’autoritarismeidiot avec

desconseilsde discipline qui peu-
vent être très humiliants».

Emmanuelle Lucas

«Le cerveau
a besoinderepères.
Plus il lesacquiert
tôt, mieux c’est,
et un conseil
dediscipline
peuty aider.»

repères
Responsabiliser
lesparents

Le ministèrede la justice
prépareunprojet deloi « relatif
à la responsabilitéparentale
et à la réponsepénale
en matièrede délinquance
desmineurs», dontle journal
L’Opinion du 15avril présente
les principales pistes.

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 

PAGE(S) : 10

SURFACE : 69 %

PERIODICITE : Quotidien

DIFFUSION : 94673

JOURNALISTE : Emmanuelle Lucas

16 avril 2024 - N°42897



Le parentqui sesoustrait
à sesobligations légales

enverssonenfantdélinquant
pourraitencourir
unepeinede«trois ans
d’emprisonnement
et45OOO€ d’amende».
Une peinecomplémentaire
de travail d’intérêt général
estaussicrééepourleparent
défaillant.

Les deux parents

seront«solidairement
responsablesdepleindroit
desdommagescausés
parleurenfant,même
en l’absencedecohabitation».

Lesprincipalessanctions prononcéesenconseil dediscipline sontlesexclusions temporairesou définitives. Andbz/Abaca
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